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Coordination : CMRR, Département de Santé Publique et Direction des Services Informatiques 

Centre Hospitalier et Universitaire  de Nice. 

Tel : 04 92 03 56 30   Fax : 04 92 03 56 27   Email : aubonnet.a@chu-nice.fr 

 

FONCTIONEMENT DE LA BNA 
 

ACCES NATIONAL ET REGIONAL 

DHOS, ARH: pourront analyser l’activité des CMRR, CM et SL 

INVS, FCS, CHU Nice: pourront faire une analyse épidémiologique  

MI MAI CHAQUE CENTRE  

Pourra suivre son activité 

Aura la possibilité de comparer l’activité de son centre ( à l’aide d’un rapport statistique) sur son réseau, sa  

région, ou sur l’ensemble de la France  

Pourra coordonner et développer des actions entre les différents CMRR, CM et SL de la France. 

Aura la possibilité d’utiliser les données à d’autres niveaux que son propre centre sur demande. 

 

VOIR LES DONNEES 

Chaque centre disposera d'un accès individuel à la BNA 

Chaque centre existant recevra un e-mail (à l'adresse du responsable du centre) lui indiquant son identifiant de connexion, son mot 
de passe et l'url d'accès direct à l'espace sécurisé de la BNA. Le mot de passe sera généré automatiquement de manière aléatoire 

pour permettre une connexion réellement sécurisée. 

Chaque nouveau centre qui entrera dans la BNA sera également détecté lors de l'envoi dès ses premiers CIMA il recevra alors 
automatiquement l'e-mail lui indiquant ses informations de connexion à la BNA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Site de la BNA : http://www.banque-nationale-alzheimer.fr  

Site du plan Alzheimer: http://www.plan-alzheimer.gouv.fr 
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COMMENT ENVOYER DES CIMA 
 
Pour les utilisateurs de Calliope: 

Obtenir les identifiants de connexion au site de 

E-learning : Faire une demande à Kappa Santé, 

calliope@kappasante.com  

(Tel : 01 55 35  97 84) 

Suivre la formation de E-Learning : Elle comprend une 

prise de connaissance des modalités de déploiement de 

la mesure 34, des nouvelles fonctionnalités CIMA dans 
Calliope par le référent CIMA du centre au minimum, 

idéalement par l’ensemble des utilisateurs Calliope . 

 

Une fois la formation en E-learning validée, Calliope-

CIMA peut être activé. Le centre peut commencer à 

générer des CIMA et à les adresser à la BNA. 

Pour les non utilisateurs de Calliope: 

Une formation à l’outil Calliope-CIMA est recommandée 

avant la formation de E-learning . Kappa Santé, dans ses 

locaux, organise des journées de formation à Calliope . 

Si un centre ne peut se déplacer à ces formations, une auto-

formation est possible à distance en utilisant le manuel utili-

sateur et la base test.  

Une fois la formation à Calliope-CIMA réalisée, la procédu-

re est équivalente aux centres utilisateurs de Calliope. 

Pour les centres souhaitant utiliser d’autres  

logiciels que Calliope. 

Banque Nationale Alzheimer :     CHU de Nice            Ellipse           Kappa Santé 
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Nouvelle version du CIMA et du  

Glossaire sur les sites: 

 

BNA 

http://www.banque-nationale-alzheimer.fr 

 

CMRR 

http://cm2r.info 

http://www.CMRR-nice.fr 

 

CALLIOPE 

https://calliope-alzheimer.kappasante.com 

 

SITE DU PLAN ALZHEIMER 

http://www.plan-alzheimer.gouv.fr 

 FORMATIONS AIDES 
REUNION déjà programmée 

Congrès des EPHAD 2-juin à Toulouse. 

 

Afin de former des nouveaux centres et de répondre aux questions des  

utilisateurs, 

 

vous pouvez nous contacter directement pour mettre en place des 

formations sur votre région ou des formations téléphonique. 

pour toutes questions vous pouvez nous contacter. 

 

aubonnet.a@chu-nice.fr / tel 0492039661 

quetel.j@chu-nice.fr / tel 04920335636 

ROLE ET COMPOSITION DU COMITE SCIENTIFIQUE 
 

A la suite de la réunion du 11 mars 2010 le comité de pilotage, organe 
indépendant, a été défini, comme une émanation des signataires de la 

convention. 

Il est composé d’un représentant de l’INVS, de la DHOS, de la FCS, 

de la fédération des CMRR, du CHU de Nice. 

Il peut faire appel à d’autres compétences venant des partenaires de la 

M34 ou de sociétés savantes (ex FNLF) 

Le rôle du comité scientifique est de: 

définir les stratégies d’analyse et faire le point sur l’avance-

ment des analyses. 

statuer sur les demandes d’analyses venant des centres. 

être l’interlocuteur d’autres organismes pouvant rentrer en 

interaction avec la BNA  

définir les règles de publication. 

http://www.banque-nationale-alzheimer.fr/csp/bna-public/Kanope.Modules.Bna.Pages.demandeSpecs.cls 

Bienvenue à la  
REGION NORD PAS DE CALAIS. 

 

A ce jour168 centres ont rejoint la 

BNA. 

 

CMRR Lille

mailto:calliope@kappasante.com
http://cm2r.enamax.net/
http://cm2r.enamax.net/

